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1. Les supports de son, même s'ils incor
porent des œuvres musicales proté
gées, sont des produits auxquels s'ap
plique le régime de libre circulation 
des marchandises prévue par le traité 
CEE. 

2. L'expression «protection de la 

p ropriété industrielle et commerciale» 
igurant à l'article 36 du traité CEE 

inclut la protection que confère le 
droit d'auteur, notamment pour 
autant que celui-ci est exploité 
commercialement sous la forme de 
licences susceptibles d'affecter la 
distribution, dans les différents États 
membres, de marchandises qui incor
porent l'œuvre littéraire ou artistique 
protégée. 

3. Le titulaire d'un droit de. propriété 
industrielle et commerciale protégé 
par la législation d'un État membre ne 
saurait invoquer cette législation pour 
s'opposer à l'importation d'un produit 
qui a été écoulé licitement sur le 
marché d'un autre État membre par le 
titulaire de ce droit lui-même ou avec 
son consentement. Il en va de même à 
l'égard du droit d'auteur dont l'ex
ploitation commerciale soulève les 
mêmes problèmes que celle d'un autre 
droit de propriété industrielle ou 
commerciale. Dès lors, ni le titulaire 
d'un droit d'auteur ou son licencié, ni 
une société de gestion des droits d'au
teur agissant au nom du titulaire ou 
du licencié, ne peuvent invoquer le 
droit exclusif d'exploitation conféré 
par le droit d'auteur pour empêcher 

ou restreindre l'importation des 
supports de son incorporant des 
œuvres protégées qui ont été licite
ment écoulés sur le marché d'un autre 
État membre par le titulaire lui-même 
ou avec son consentement. 

4. L'existence d'une disparité entre les 
législations nationales susceptible de 
fausser la concurrence entre les États 
membre ne saurait justifier le fait, par 
un État membre, d'accorder une 
protection légale à des pratiques d'un 
organisme privé incompatibles avec les 
règles relatives à la libre circulation 
des marchandises. 

Les articles 30 et 36 du traité CEE 
font obstacle à l'application d'une 
législation nationale qui permet à une 
société de gestion de droits d'auteur, 
habilitée à faire valoir les droits d'au
teur des compositeurs d'œuvres musi
cales enregistrées sur disques ou 
autres supports de son dans un autre 
État membre, d'invoquer ces droits 
pour réclamer, en cas de distribution 
de ces supports de son sur le marché 
national lorsque ces supports ont été 
mis en libre circulation dans cet autre 
État membre par les titulaires des 
droits d'auteur ou avec le consente
ment de ceux-ci, le versement d'une 
redevance correspondant aux droits 
de licence habituellement perçus pour 
la commercialisation sur le marché 
national, déduction faite des droits de 
licence moins élevés payés dans l'État 
membre de fabrication. 

Dans les affaires jointes 55 et 57/80 

ayant pour objet les demandes, adressées à la Cour en vertu de l'article 177 
du traité CEE, par le Bundesgerichtshof (Cour suprême fédérale) et tendant 
à obtenir, dans les litiges pendants devant cette juridiction entre 

148 



MUSIK-VERTRIEB MEMBRAN / GEMA 

MUSIK-VERTRIEB MEMBRAN G M B H , à Hambourg (affaire 55/80), 

K-TEL INTERNATIONAL, à Francfort (affaire 57/80), 

et 

GEMA — GESELLSCHAFT FÜR MUSIKALISCHE AUFFÜHRUNGS- UND MECHANISCHE 

VERVIELFÄLTIGUNGSRECHTE (société de droits d'auteur), à Berlin, 

une décision à titre préjudiciel sur l'interprétation des articles 30 et suivants 
du traité CEE, 

LA COUR, 

composée de MM. J. Mertens de Wilmars, president P. Pescatore, 
Mackenzie Stuart et T. Koopmans, présidents de chambre, A O'Keeffe, 
G. Bosco et A. Touffait, juges, 

avocat général: M. J.-P. Warner 
greffier: M. A. Van Houtte 

rend le présent 

ARRÊT 

En fait 

Les ordonnances de renvoi, le déroule
ment de la procédure est les observations 
présentées en vertu de l'article 20 du 
statut de la Cour de justice de la CEE 
peuvent être résumés comme suit: 

I — Faits et procédure 

1. a) L'affaire 55/80 

L'entreprise Musik-Vertrieb membran 
GmbH a importé en république fédérale 

d'Allemagne des supports de son 
(disques, musicassettes) en provenance 
de l'étranger, entre autres d'États 
membres de la Communauté euro-

p éenne, où ces produits se trouvaient en 
ibre circulation. Les supports de son 

contiennent des œuvres musicales proté
gées. Pour la reproduction et la distribu
tion des œuvres musicales protégées, des 
licences ont été accordées dans le pays 
de fabrication et les redevances corres
pondantes ont été payées. 
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La GEMA a obtenu du Landgericht de 
Hambourg un jugement condamnant la 
Musik-Vertrieb membran à fournir des 
renseignements détaillés sur les supports 
de son importés par elle de l'étranger en 
Allemagne depuis le 1er avril 1973. La 
GEMA avait fondé sa demande sur l'ar
ticle 97 de la loi sur les droits d'auteur 
(Urheberrechtsgesetz), au motif que la 
défenderesse avait violé le droit de diffu
sion des auteurs représentés par la 
GEMA et était de ce fait redevable de 
dommages-intérêts à concurrence de la 
différence entre le droit de licence déjà 
acquitté à l'étranger et la redevance en 
vigueur en Allemagne. C'est afin de 
pouvoir chiffrer cette différence que la 
GEMA s'est contentée dans un premier 
temps d'exiger des renseignements. 

Statuant sur l'appel de la défenderesse, 
le Hanseatisches Oberlandesgericht a 
confirmé le jugement rendu en première 
instance. 

b) L'affaire 57/80 

L'entreprise K-tel International a, en 
1974, importé dans la République fédé
rale des disques en provenance de 
Grande-Bretagne, sur lesquels étaient 
gravées des œuvres musicales protégées. 
Pour la reproduction et la distribution 
des oeuvres musicales protégées une 
licence avait été accordée en Grande-
Bretagne par la société d'exploitation 
«Mechanical Copyright Protection 
Society Ldt. (MCPS)», titulaire des 
droits d'auteur, à une société sœur de la 
K-tel, la K-tel International Ltd. La 
firme anglaise avait payé à la MCPS une 
redevance. Le montant de cette rede
vance correspond au taux demandé par 
la MCPS pour les disques destinés à être 
commercialisés en Grande-Bretagne. 

MCPS a vainement tenté d'obtenir en 
Grande-Bretagne le paiement par K-tel 

International Ltd., pour les disques 
exportés en Allemagne, de la différence 
entre la redevance versée en Grande-
Bretagne et celle en usage en Allemagne. 

La GEMA a obtenu du Landgericht de 
Francfort un jugement condamnant K-tel 
à lui verser pour les disques importés en 
Allemagne la différence entre la rede
vance payée en Grande-Bretagne à 
MCPS par K-tel International Ltd. et 
celle en usage en Allemagne. GEMA 
avait réclamé ce montant à titre de répa
ration au sens de l'article 97 de la loi sur 
les droits d'auteur (Urheberrechtsgesetz) 
au motif que K-tel aurait violé le droit 
de diffusion des auteurs représentés par 
la GEMA. 

Statuant sur l'appel de la défenderesse, 
l'Oberlandesgericht de Francfort a 
confirmé le jugement rendu en première 
instance. 

2. Dans les deux affaires, les juridic
tions ont estimé que le droit de distribu
tion des disques dans la république fédé
rale d'Allemagne n'était pas épuisé par 
leur mise en circulation en Grande-
Bretagne et que les dispositions du traité 
CEE en matière de libre circulation des 
marchandises ne s'opposaient pas à ce 
que soit réclamée la différence entre les 
redevances; notamment, il ne s'agirait 
pas d'une mesure d'effet équivalant à une 
restriction quantitative. Dans l'affaire 
55/80, elles ont dès lors tout d'abord fait 
droit à la demande de renseignements. 

3. Les deux entreprises Musik-Vertrieb 
membran GmbH et K-tel International 
(ci-après dénommées: demanderesses en 
révision) se sont pourvues en révision 
contre ces arrêts auprès du Bundesge
richtshof (Cour suprême fédérale). 

Par deux ordonnances du 19 décembre 
1979, le Bundesgerichtshof a sursis à 
statuer et demandé à la Cour de se 
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prononcer, à titre préjudiciel, dans les 
deux affaires, sur la question suivante: 

«Est-il compatible avec les dispositions 
du traité CEE relatives à la libre circula
tion des marchandises (art. 30 et suiv. du 
traité) qu'une société de droits d'auteur 
— habilitée à faire valoir ces droits — 
use du droit exclusif reconnu à l'auteur, 
dans l'État membre A, de fixer matériel
lement ses oeuvres de musique, de les 
reproduire et de les diffuser, lorsqu'elle 
réclame, du fait de la commercialisation 
dans l'État membre A de supports de son 
fabriqués et mis en circulation dans l'État 
membre B avec l'autorisation de l'auteur 
— autorisation limitée toutefois à l'État 
membre B et moyennant paiement d'un 
droit de licence calculé en fonction du 
nombre d'exemplaires et du prix de vente 
final dans cet État membre — le verse
ment d'un montant correspondant au 
droit de licence habituellement perçu 
dans l'État membre A pour la fabrication 
et la commercialisation, déduction faite 
toutefois du droit de licence (moins 
élevé) versé dans l'État membre B pour 
la fabrication et la commercialisation 
desdits supports?» 

Les ordonnances de renvoi ont été enre
gistrées au greffe de la Cour le 13 février 
1980. 

Par ordonnance du 2 juillet 1980, la 
Cour a décidé de joindre les affaires 
55/80 et 57/80 aux fins de la procédure 
orale et de l'arrêt. 

Sur rapport du juge rapporteur, l'avocat 
général entendu, la Cour a décidé d'ou
vrir la procédure orale sans instruction 
préalable. 

Conformément à l'article 20 du proto
cole sur le statut de la Cour CEE, des 
observations écrites ont été déposées par 
les demanderesses en révision, représen
tées par le cabinet d'avocats Deringer, 
Tessin, Herrmann et Sedemund, du 
barreau de Cologne, par la GEMA, 
défenderesse en révision, représentée par 

M e Oliver Brändel, avocat auprès du 
Bundesgerichtshof, par le gouvernement 
du royaume de Belgique, par le gouver
nement de la République italienne et par 
la Commission des Communautés euro
péennes, représentée par M. Götz zur 
Hausen, membre de son Service juri
dique. 

II — Résumé des observations 
écrites déposées devant la 
Cour 

1. Sur les règles applicables en matière de 
droit d'auteur 

La Commission donne un aperçu des 
réglementations applicables en matière de 
reproduction et de diffusion d'oeuvres 
musicales enregistrées sur des supports 
de son. 

En ce qui concerne les dispositions légis
latives 

République fédérale d'Allemagne 

Les droits des auteurs d'oeuvres musi
cales sont réglés par la loi sur les 
droits d'auteur ou Urheberrechtsgesetz 
(ci-après: UrhRG) du 9 septembre 1965 
(BGBl. I, page 1273 — BGBl. III 440-1). 
Cette loi contient des dispositions rela
tives aux droits dits droits d'exploitation 
de l'auteur. Son article 15 prévoit que 
l'auteur a le droit exclusif d'exploiter son 
œuvre sous une forme matérielle. Ce 
droit inclut celui de reproduction visé à 
l'article 16 de l'UrhRG. La reproduction 
couvre également l'enregistrement de 
l'oeuvre sur des supports de son, tels que 
les disques. Le droit d'exploitation inclut, 
en outre, le droit de diffusion visé à l'ar
ticle 17 de l'UrhRG, c'est-à-dire le droit 
d'offrir à la vente ou de mettre en circu
lation l'œuvre originale ou des produits 
de la multiplication de celle-ci. 

L'article 31 de l'UrhRG prévoit que l'au
teur peut accorder à des tiers le droit 
d'exploiter son œuvre. Selon l'article 32, 
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ce droit d'utilisation peut notamment 
être assorti d'une limitation territoriale. 
La loi ne contient pas de dispositions sur 
les rémunérations dues en échange de 
l'octroi des droits d'utilisation. 

L'article 17, paragraphe 2, de l'UrhRG 
énonce le principe de l'épuisement du 
droit de dimisión, en vertu duquel il est 
permis de diffuser à nouveau des 
produits mis en circulation avec l'autori
sation de la personne détenant ce droit 
pour la République fédérale. Enfin, l'ar
ticle 97 de l'UrhRG indique différents 
recours dont dispose l'auteur lorsque son 
droit est violé. L'auteur peut exiger l'éli
mination de l'atteinte portée à son droit, 
la cessation de l'activité incriminée et 
même, en cas d'infraction au droit 
commise de propos délibéré ou par négli
gence, des dommages-intérêts. 

Une loi adoptée en même temps que la 
loi sur les droits d'auteur régit l'activité 
des «sociétés d'exploitation». La loi sur la 
sauvegarde des droits d'auteur et des 
droits apparentés, du 9 septembre 1965 
(BGBl. I, page 1294 — BGBl. III 440-8), 
dispose qu'une autorisation est nécessaire 

f)Our exercer plusieurs droits fondés sur 
a loi sur les droits d'auteur pour le 

compte de plusieurs auteurs en vue d'une 
exploitation commune. La société d'ex
ploitation est tenue, en vertu de l'article 
11 de la même loi, sur la base des droits 
détenus par elle, d'accorder à des condi
tions appropriées, à toute personne en 
faisant la demande des droits d'utilisa
tion. Les droits d'utilisation sont 
accordés contre des rémunérations fixées 
dans des barèmes établis et publiés par la 
société d'exploitation. 

La GEMA est en Allemagne la seule 
société d'exploitation qui accorde le droit 
d'exploiter des droits d'auteur sous la 
forme de fabrication et de diffusion de 
disques. 

Grande-Bretagne 

Les droits des auteurs sont réglés par le 
Copyright Act de 1956, loi qui définit le 
droit d'auteur comme étant, entre autres, 
le droit de reproduire l'oeuvre sous une 
forme matérielle et de la diffuser et éven
tuellement d'autoriser un tiers à agir de 
même (sections 1 et 2). 

Les dispositions contenues dans la 
section 8 du Copyright Act établissent un 
régime spécial pour le droit d'auteur en 
matière d'enregistrement d'oeuvres musi
cales, pour lesquelles elles prévoient une 
licence légale. Le droit d'auteur du créa
teur d'une oeuvre musicale n'est pas violé 
par la fabrication d'un support de son 
dès lors que sont remplies les conditions 
suivantes: l'oeuvre doit déjà avoir été 
enregistrée sur des supports de son, en 
vue de la vente, par l'auteur ou avec son 
autorisation; le fabricant doit notifier à 
l'auteur son intention de reproduire son 
oeuvre en vue de la vente et lui verser un 
droit de licence de 6,25 % du prix de 
vente final normal du support de son ou 
la redevance minimale fixée elle aussi par 
la loi. 

La loi laisse donc à chacun, moyennant 
le respect de certaines conditions, la 
possibilité d'exploiter les créations artisti
ques. Ce régime a pour conséquence 
pratique que le droit de licence pour la 
fabrication et la diffusion des disques est 
toujours fixé à 6,25 % du prix de vente 
final; en effet, aucun preneur de licence 
ne serait disposé à convenir avec l'auteur 
d'un droit plus élevé, car il lui suffirait 
d'attendre que le disque ait été fabriqué 
par un autre pour pouvoir, moyennant 
versement de la redevance prévue par la 
loi, reproduire l'oeuvre protégée. 

La section 36 règle la cession du droit 
d'auteur (à ne pas confondre avec l'oc
troi d'une licence). Selon le paragraphe 2 
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de ladite section, la cession peut être 
limitée à certains pays. Il n'est pas prévu 
de limitation territoriale à l'intérieur d'un 
pays. 

En ce qui concerne les relations contrac
tuelles des sociétés d'exploitation 

Toutes les sociétés d'exploitation de la 
Communauté qui exercent pour le 
compte des auteurs les droits de repro
duction mécanique et de mise en circula
tion des oeuvres musicales sont membres 
du «Bureau international des sociétés 
gérant les droits d'enregistrement et de 
reproduction mécanique». Cette associa
tion a été créée en 1929 sous le nom de 
«Bureau International de l'Édition Méca
nique» (BIEM). Un accord, qui a reçu 
l'appellation de «Standard agreement», a 
été négocié entre le BIEM et la Fédéra
tion des fabricants de disques, l'«Inter-
national Federation of the Phonographic 
Industry» (IFPI). C'est à ce modèle que 
se réfèrent toutes les sociétés d'exploita
tion lorsqu'elles concluent des contrats 
d'exploitation avec les fabricants de 
disques. 

Les contrats de licence conclus avec les 
fabricants de disques sont inspirés, en ce 
qui concerne le montant du droit de 
licence acquitté par le fabricant, du prin
cipe du pays de destination. Dans l'établis
sement de la base de calcul de la rémuné
ration, une distinction est faite entre les 
ventes de disques sur le territoire 
national et les ventes de disques à 
l'étranger. Pour les exportations entre 
pays européens, la base de calcul est le 
prix de vente pratiqué dans le pays de 
destination (art. V, paragraphe 7, du 
contrat type BIEM). Le taux de rémuné
ration pour l'Europe continentale est fixé 
pour chaque disque à 8 % de ce prix de 
vente, sans que la rémunération puisse 
être inférieure à un montant minimal. 

Les différentes sociétés d'exploitation 
sont liées entre elles par des contrats 
relatifs à la sauvegarde mutuelle des 

droits qu'elles exercent. La conclusion de 
ces contrats découle des statuts du 
BIEM. Le BIEM a entre autres missions 
celle d'élaborer le texte des contrats qui 
ont pour objet de garantir que, dans son 
domaine d'activité, une société d'exploi
tation puisse assurer également la sauve-
garde des droits découlant du répertoire 

e l'autre société d'exploitation. 

2. Sur la question posée par le Bundesge
richtshof 

Les demanderesses en révision font remar
quer que, même si on devait par hypo
thèse reconnaître à la GEMA, en vertu 
du droit allemand, la faculté d'interdire 
l'importation de supports de son ou de 
soumettre leur importation au versement 
d'un droit supplémentaire, une telle 
interprétation du droit d'auteur allemand 
ainsi que l'exercice de ces droits par la 
GEMA seraient contraires aux règles 
supérieures de droit constituées par le 
droit communautaire, en particulier les 
articles 30 et 36 du traité. 

U ne serait plus guère contesté que le 
principe énoncé dans l'affaire 78/70, 
Deutsche Grammophon/Metro (arrêt du 
8. 6. 1971, Recueil, p. 487), s'applique 
également aux droits d'auteur et 
s'énonce comme suit: 

«L'exercice, par un fabricant de supports 
de son, du droit exclusif de mettre en 
circulation les objets protégés découlant 
de la législation d'un Eut membre, pour 
interdire la commercialisation dans cet 
État de produits qui ont été écoulés par 
lui-même ou avec son consentement dans 
un autre État membre, au seul motif que 
cette mise en circulation n'aurait pas eu 
lieu sur le territoire du premier État 
membre, est contraire aux règles qui 
prévoient la libre circulation des produits 
à l'intérieur du marché commun.» 

Cette jurisprudence aurait été confirmée 
par les arrêts du 31 octobre 1974, affaire 
15/74, Centrafarm I/Sterling Drug 
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(Recueil 1974, p. 1147) et affaire 16/74, 
Centrafarm II/Winthrop (Recueil 1974, 
p. 1183). 

Ce point de vue ne serait pas contesté 
par la GEMA; celle-ci n'a d'ailleurs pas 
expressément fait valoir son droit d'inter
dire la circulation des supports de son en 
cause. La GEMA estime cependant que 
le principe développé par la Cour ne 
serait pas applicable à l'action en reven
dication de la différence de montant 
entre le droit de licence (moins élevé) 
perçu en Angleterre et le droit de licence 
correspondant, plus élevé, payable en 
république fédérale d'Allemagne; d'après 
elle, il s'agirait de créer des conditions de 
concurrence équivalentes pour les impor
tateurs de supports de son et les entre
prises fabriquant ces supports sur le terri
toire national. 

En revanche, les demanderesses en révi
sion se réfèrent à la jurisprudence de la 
Cour pour soutenir qu'il est sans intérêt 
en l'espèce qu'elles soient traitées ou non 
de la même manière que les fabricants de 
supports de son sur le territoire national 
qui sont tenus d'acquitter, au total, la 
même redevance (affaire 8/74, Dasson-
ville, arrêt du 11. 7. 1974, Recueil 1974, 
p. 837; affaire 41/76, Donckerwolcke, 
arrêt du 15. 12. 1976, Recueil 1976, 
p. 1921; affaire 13/77, Inno/ATAB, 
arrêt du 16. 11. 1977, Recueil 1977, p. 
2115; affaire 120/78, Rewe, arrêt du 20. 
9. 1979, Recueil 1979, p. 649). Ce qui 
serait décisif, au contraire, est l'incidence 
qu'exerce une telle mesure sur le 
commerce inter-étatique. 

En l'espèce, le fait d'exiger un complé
ment de redevance constituerait sans 
doute un obstacle à l'importation des 
supports de son en cause. Ces supports 
de son se verraient ainsi privés de l'avan
tage de coût fondé sur les rapports de 
marché existant dans un autre État 
membre. De ce fait, la compensation des 
différences de prix existant sur les 
marchés nationaux en cause serait 
rendue impossible, ce qui reviendrait à 

favoriser le cloisonnement desdits 
marchés nationaux. 

Les demanderesses en révision ajoutent 
qu'il ne serait pas possible d'inférer de la 
législation allemande un droit au verse
ment de la différence, si cette législation 
est interprétée de façon conforme au 
droit communautaire. Dès lors que la 
GEMA n'a pas la possibilité d'interdire 
l'importation des supports de son en 
cause, la diffusion de ceux-ci en répu
blique fédérale d'Allemagne apparaît 
comme licite. Un droit au versement de 
dommages-intérêts ne serait cependant 
reconnu, aux termes de l'article 97 de la 
loi allemande sur le droit d'auteur, que 
pour autant qu'il aurait été porté illégale
ment atteinte au droit d'auteur, c'est-à-
dire, en l'espèce, si la diffusion des 
supports de son en Allemagne avait été 
illicite. 

Elles observent que la GEMA a invoqué 
la décision de la Commission du 2 juin 
1971 (JO 1971, n° L 134, p. 15), par 
laquelle cette dernière constatait à l'en
droit de la GEMA que cette décision ne 
l'empêchait pas d'exiger, le cas échéant, 
des importateurs la différence entre le 
droit de licence moins élevé du pays 
d'origine et le droit de licence plus élevé 
habituellement pratiqué en république 
fédérale d'Allemagne. Toutefois, cette 
décision serait intervenue dans le cadre 
d'une procédure instituée au titre du 
règlement n° 17, et donc basée sur les 
articles 85 et 86 du traité CEE. 

Pour les demanderesses en révision, la 
revendication d'un droit de licence 
supplémentaire ne saurait être justifiée au 
regard de l'article 36 du traité. Une telle 
demande ne ressortirait certainement pas 
à l'objet spécifique du droit de protec
tion, mais relèverait au contraire de 
l'exercice de ce droit. Cela résulterait de 
l'arrêt de la Cour du 18 mars 1980 
affaire 62/79, Coditel/Ciné Vog (non 
encore publié). 

Partant, il serait également sans intérêt 
de considérer si la redevance plus élevée 
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applicable dans un État membre (en l'es
pèce, la république fédérale d'Allemagne) 
est liée à un taux de redevance plus élevé 
ou au fait que que les prix du commerce 
de détail servant de base de calcul sont 
plus élevés qu'en Angleterre, par 
exemple. Pour autant que les taux de 
redevance soient différents, le fait de 
réclamer un rappel au moment de l'im-

f>ortation serait en tout cas contraire à 
'article 30 du traité CEE. Dans la 

mesure où la différence de redevance en 
valeur absolue repose sur les différences 
constatées dans les bases de calcul — les 
prix du commerce de détail —, l'entente 
conclue entre la GEMA et la MCPS 
anglaise, selon laquelle les droits de 
licence respectivement applicables ne 
couvrent que la mise en circulation dans 
le seul secteur couvert par les sociétés 
d'exploitation concernées, signifierait un 
maintien du cloisonnement des marchés 
nationaux. 

La GEMA, défenderesse en révision, 
souligne qu'elle ne cherche pas à empê
cher l'importation des supports de son en 
cause. Son objectif est simplement qu'en 
cas d'exploitation de l'œuvre musicale en 
république fédérale d'Allemagne, les 
mêmes redevances soient payées à l'au
teur, que le support de son soit fabriqué 
à l'étranger ou, avec l'autorisation de 
l'auteur, fabrique puis mis en circulation 
en Allemagne. 

La revendication d'un rappel équivalant à 
la différence des redevances serait 
compatible avec les principes énoncés 
aux articles 30 et suivants du traité. En 
effet, la satisfaction d'une telle revendica
tion — et, A fortiori de l'exigence d'in
formation, en tant que mesure prépara
toire — ne saurait empêcher la libre 
circulation des marchandises. 

Pour étayer cette thèse, la GEMA expose 
tout d'abord les conditions qui régissent 
l'exploitation d'oeuvres musicales proté
gées par le droit d'auteur. En dépit de 
l'uniformité en pourcentage des droits de 
redevances, les montants acquittés 

seraient très différents d'un État membre 
à l'autre en raison des différences sensi
bles entre les prix des disques. En 
Grande-Bretagne, du fait des dispositions 
législatives en matière de prix, les prix de 
vente de supports de son seraient moins 
élevés qu'en république fédérale d'Alle
magne; cette circonstance se répercute
rait donc sur les redevances dans les 
deux pays. 

La redevance serait calculée en fonction 
des taux de licence applicables dans le 
pays de fabrication. Toutefois, si le 
demandeur envisage l'exportation à 
l'étranger, la société d'exploitation serait 
tenue d'octroyer une licence de commer
cialisation selon les tarifs en vigueur dans 
le pays de destination. Cette réglementa
tion serait détournée par les demande
resses en révision. 

La GEMA fait valoir qu'il ne serait pas 
convenable de ne pas faire participer 
l'auteur à la plus-value susceptible de 
résulter d'une telle opération, étant 
donné qu'une rémunération équitable de 
la prestation intellectuelle contenue dans 
l'oeuvre protégée doit être fonction du 
prix que le consommateur est disposé à 
payer pour l'achat d'un exemplaire. Si 
donc le montant susceptible d'être atteint 
du fait de la vente en République fédé
rale est plus élevé que ce qui avait été 
présumé au moment du versement de la 
redevance — cette dernière calculée en 
fonction d'une commercialisation en 
Grande-Bretagne —, le principe d'équiva
lence commanderait à lui seul d'adapter 
la redevance aux profits réellement 
susceptibles d'être réalisés. 

Or, le principe de la libre circulation des 
marchandises ne saurait avoir pour effet 
de diminuer le droit de l'auteur à bénéfi
cier d'une juste rémunération pour sa 
prestation intellectuelle, au profit de ceux 
qui, dans le cadre de l'exploitation 
d'oeuvres protégées, mettent à profit les 
différences existant dans les structures de 

prix nationales pour réaliser des béné-
ces particuliers. Il relèverait de l'essence 
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même du droit d'auteur que l'auteur ait 
vocation à bénéficier du fruit de sa pres
tation intellectuelle, et qu'il en conserve 
le bénéfice. 

Si l'on déniait aux auteurs le bénéfice du 
droit au versement de la différence des 
redevances, il en résulterait une entrave 
de la distribution d'oeuvres protégées par 
le droit d'auteur. En effet, les auteurs 
seraient contraints à ne concéder à 
l'avenir les droits de reproduction et de 
diffusion que dans l'État membre où 
s'applique la redevance la plus élevée. 

Le redressement revendiqué par la 
GEMA, et la compatibilité d'une telle 
revendication avec les articles 30 et 
suivants du traité résulteraient enfin de la 
crédibilité d'une situation de fait sanc
tionnée par la Commission. Les moda
lités pratiques du rappel de redevances 
seraient fondées sur la décision de la 
Commission du 2 juin 1971 (déjà citée). 
La GEMA aurait pu tabler en confiance 
sur le contenu de cette décision. 

Ensuite, la GEMA aborde la question de 
savoir si, dans le cas d'une licence terri
toriale limitée, la concession d'une 
licence dans un État membre entraîne 
automatiquement l'épuisement du droit 
d'auteur dans les autres États membres. 
Elle estime qu'une réponse affirmative à 
cette question n'impliquerait pas pour 
autant que l'auteur, corrélativement à 
l'épuisement de son droit de protection 
dans l'ensemble du marché commun, 
perde également la faculté d'exiger une 
redevance équivalente à celle perçue dans 
le pays de diffusion. Elle soutient cepen
dant, qu'il ne serait pas justifié d'ad
mettre, en matière de droit d'auteur, un 
effet d'épuisement aussi radical, puisque 
la possibilité pour l'auteur d'accorder un 
droit de jouissance limité dans le temps, 
dans l'espace ou dans son contenu ferait 
partie de l'essence du droit d'auteur. 

Ce point de vue serait corroboré par 
l'arrêt du 18 mars 1980 dans l'affaire 
62/79, Coditel/Ciné Vog (non encore 
publié), où on lit notamment: «. . . les 
règles du traité ne sauraient, en principe, 
faire obstacle aux limites géographiques 
dont les parties au contrat de cession 
sont convenues pour protéger l'auteur et 
ses ayants droit à cet égard». 

Le gouvernement de la République 
italienne observe que la GEMA a intenté 
une action à l'encontre de deux 
personnes morales tierces par rapport 
aux contrats de licence. 

Il fait un aperçu des dispositions législa
tives italiennes en matière de droits d'au
teur, dont il ressort que l'auteur possède 
le droit exclusif d'introduire sur le terri
toire de l'État les reproductions faites à 
l'extérieur, aux fins de leur mise en circu
lation. 

Le présent litige ne concernerait pas 
l'interdiction d'importer des marchan
dises, mais uniquement une créance 
s'analysant en redevances complémen
taires. Partant, il serait douteux que les 
articles 30 et suivants du traité et la juris
prudence de la Cour y relative puissent 
s'appliquer au présent litige. 

L'éclatement du marché commun en 
plusieurs marchés nationaux découlant 
des limites territoriales des droits de 
propriété intellectuelle ne saurait être 
considéré comme «moyen de discrimina
tion arbitraire» ni comme «restriction 
déguisée dans le commerce entre les 
États membres» (art. 36 du traité CEE). 
Cette situation serait uniquement le reflet 
de la façon particulière dont les systèmes 
de droit d'auteur sont actuellement orga
nisés. 

En conclusion, le gouvernement italien 
propose de répondre affirmativement à la 
question posée. 
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Le gouvernement du royaume de Belgique 
expose que ia rémunération de l'auteur 
est liée au prix de vente des supports de 
son. Par conséquent, la rémunération de 
l'auteur varie avec les prix des supports 
de son dans les divers États membres. Si, 
dans le cas d'importation dans un pays 
où les prix sont plus élevés, l'auteur est 
privé de la possibilité d'exiger une 
indemnité complémentaire par rapport à 
celle, inférieure, déjà perçue dans le pays 
d'origine, il serait porté atteinte au droit 
d'auteur. 

Le gouvernement belge ajoute que les 
supports de son qui sont en cause dans 
l'affaire 57/80 ont été importés du 
Royaume-Uni, où l'indemnité de l'auteur 
est calculée selon un tarif légal (Copy
right Act, art. 8). Si l'auteur ne pouvait 
donc pas réclamer une indemnité complé
mentaire dans les autres pays de la 
Communauté, sur la base du tarif libre
ment convenu comme c'est l'usage dans 
ces pays, cette situation équivaudrait à 
une extension du tarif légal du 
Royaume-Uni à toute la Communauté, 
ce qui serait contraire à la convention de 
Berne pour la protection des œuvres litté
raires et artistiques (texte de Bruxelles de 
1948), article 13, paragraphe 2, à 
laquelle tous les État membres sont 
parties. 

En conclusion, il estime que la question 
posée doit recevoir une réponse affirma
tive. 

La Commission soutient que la reconnais
sance d'un droit au paiement de la diffé
rence entre le droit de licence en usage 
en Allemagne et le droit de licence déjà 
payé dans le pays de fabrication cons
titue une mesure d'effet équivalant à une 
restriction quantitative. 

Le droit invoqué par la GEMA serait en 
fait une conséquence directe du droit 

d'empêcher la diffusion de produits de 
multiplication de l'oeuvre qui est reven
diqué en vertu du droit d'auteur. I l s'agi
rait en réalité d'une action en réparation. 
Ce ne serait nullement un droit à rémuné
ration fondé sur le contrat de licence 
conclu avec le fabricant de supports de 
son qui est revendiqué en l'espèce. 

Or, une obligation de l'importateur de 
réparer le préjudice subi aurait des consé
quences tout aussi graves pour la libre 
circulation des marchandises qu'une 
interdiction de commercialisation. L'im
portateur perdrait la possibilité d'im
porter librement et sans entraves dans un 
État membre des marchandises achetées 
dans un autre État membre, où elles se 
trouvaient en libre pratique. 

En outre, la disposition dérogatoire de 
l'article 36, première phrase, du traité ne 
saurait s'appliquer en l'espèce. 

Si le droit d'auteur ne peut être directe
ment assimilé à la propriété industrielle 
ou commerciale, on n'en serait pas moins 
fondé à l'inclure, par analogie, dans le 
champ d'application de l'article 36, tout 
au moins lorsque l'œuvre concernée par 
les droits d'auteur est matérialisée dans 
un produit faisant l'objet de transactions 
commerciales et qui, partant, tombe sous 
le coup des dispositions relatives à la 
libre circulation des marchandises. 

D'autre part, la jurisprudence de la Cour 
consacrerait le principe selon lequel le 
titulaire d'un droit de propriété indus
trielle et commerciale protégé par la 
législation d'un État membre ne saurait 
invoquer cette législation pour s'opposer 
à l'importation d'un produit qui a été 
écoulé licitement sur le marché d'un 
autre État membre par le titulaire lui-
même ou avec son consentement. 
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La Commission estime que ce principe 
doit également s'appliquer pour ce qui 
est du droit d'auteur, dans la mesure où 
l'auteur exerce son droit lorsqu'il 
exploite son œuvre en fabriquant et en 
diffusant des produits de multiplication 
de celle-ci. Il n'y aurait pas lieu, en 
pareils cas, de traiter l'auteur autrement 
qu'un inventeur, qui exploiterait son 
brevet de la même manière. 

De surcroît, la Commission soutient que 
les actions en constatation de violation 
de droits ne sont en l'espèce pas 
couvertes par l'article 36. L'engagement 
d'une telle action contre des produits de 
multiplication licitement mis en circulation 
ne relèverait pas davantage de l'«objet» 
du droit d'auteur que l'interdiction de 
continuer à commercialiser ces produits. 

La Commission remarque qu'un arrêt de 
la Cour d'appel de Bruxelles aboutit à la 
même conclusion que celle qu'elle juge 
correcte dans la présente affaire (arrêt du 
26. 10. 1976, SABAM/TIME, Journal 
des Tribunaux 1979, p. 407). 

L'arrêt de l'Oberlandesgericht contient, 
outre la motivation relative au droit d'au
teur, la considération selon laquelle la 
compensation de la différence entre les 
droits de licence serait de toute manière 
justifiée par le fait qu'elle permet d'an
nuler la disparité des conditions de 
concurrence qui existe entre les différents 
marchés nationaux. En recourant à cette 
argumentation, la jurisprudence précitée 
méconnaîtrait le principe de base du 
marché commun. Sans doute existe-t-il à 
l'intérieur de la Communauté des condi
tions différentes de production et de 
commercialisation des marchandises, 
mais la Communauté se serait précisé
ment donné pour mission d'éliminer ces 
différences en faisant en sorte que, grâce 
notamment à l'établissement de la libre 
circulation des marchandises, la produc
tion et l'écoulement de celles-ci soient 
uniquement commandés par les facteurs 
économiques et ne soient pas artificielle

ment dirigées par des mesures gouverne
mentales du genre de celles visées à l'ar
ticle 30 ou par des actions d'opérateurs 
privés ayant le caractère de restrictions 
de la concurrence. L'existence de condi
tions de marchés différentes serait le 
dernier argument qui puisse être invoqué 
pour justifier des mesures ayant un effet 
restrictif sur les échanges. 

La décision de la Commission concer
nant la GEMA, du 2 juin 1971 (déjà 
citée), serait arrêtée au titre de l'article 
86 du traité. La question de l'épuisement 
du droit d'auteur dans un autre État 
membre aurait été expressément laissée 
en suspens. 

Cette décision ne pourrait au demeurant, 
pour des raisons juridiques, rien changer 
à la validité des articles 30 et suivants du 
traité. 

En conclusion, la Commission suggère à 
la Cour de donner la réponse suivante à 
la question posée: 

«Il est contraire aux dispositions relatives 
à la libre circulation des marchandises 
dans le marché commun que soit 
reconnu dans un État membre à une 
société de droits d'auteur habilitée à faire 
valoir de tels droits le droit d'invoquer la 
violation du droit d'auteur contre 

3uiconque commercialise dans cet État 
es produits qui ont été mis en circula

tion dans un autre État membre par l'au
teur ou avec son consentement.» 

III — Procédure orale 

A l'audience du 8 octobre 1980, les 
parties demanderesses en révision, repré
sentées par M e Arved Deringer, la 
GEMA, représentée par M e Oliver 
Brändel, le gouvernement de la Répu
blique française, représenté par M. Henri 
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Marty-Gauquie, et la Commission des 
Communautés européennes, représentée 
par M. Götz zur Hausen, ont été 
entendus en leurs observations orales. 

Le gouvernement français a fait observer 

qu'il faut distinguer les droits des auteurs 
es œuvres de l'esprit de ceux des fabri

cants des supports de son. Les fabricants 
auraient un droit qui, limité à une acti
vité de commercialisation, serait donc un 
droit assimilable à celui de la propriété 
industrielle et commerciale. L'auteur, en 
revanche, disposerait d'un droit moral 
qui pourrait le conduire, indépendam
ment de toute finalité économique, à 
refuser que son œuvre soit exportée sur 
un territoire donné ou éventuellement à 
y poser un certain nombre de conditions 
en fonction de critères qui lui sont 
propres. 

Il a fait remarquer ensuite que la conven
tion de Berne, en son article 13, para
graphe 1, prévoit que les parties contrac
tantes peuvent, par voie de réserve à 
cette convention, instituer dans leur 
ordre juridique un régime de licence 
légale plafonnée, alors que la plupart des 
parties à celle-ci sont gouvernées par le 
régime de la redevance contractuelle. 

Le Royaume-Uni, par exemple, aurait 
institué un régime de redevance légale. 
Mais l'article 13 de la convention de 
Berne disposerait aussi que . . . «Les 
conditions de cette nature n'auront qu'un 
effet strictement limité au pays qui les 
aurait établies». 

L'avocat général a présenté ses conclu
sions à l'audience du 11 novembre 1980. 

En droit 

1 Par deux ordonnances du 19 décembre 1979, parvenues à la Cour le 
13 février 1980, le Bundesgerichtshof a posé, en vertu de l'article 177 du 
traité CEE, une question préjudicielle unique relative à l'interprétation des 
articles 30 et suivants du traité. 

2 Cette question a été soulevée dans le cadre de deux litiges opposant la 
GEMA, société allemande de gestion de droits d'auteur, à deux entreprises 
ayant importé en république fédérale d'Allemagne des supports de son sur 
lesquels des œuvres musicales protégées étaient enregistrées. Dans l'affaire 
55/80, il s'agissait de disques et musicassettes en provenance de différents 
pays, entre autres d'États membres de la Communauté; dans l'affaire 57/80, 
l'importation concernait un lot de 100 000 disques en provenance du 
Royaume-Uni. Il est constant que les supports de son en provenance d'autres 
États membres avaient été fabriqués et commercialisés dans ces États 
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membres avec le consentement du titulaire du droit d'auteur sur les œuvres 
musicales concernées, mais que les licences nécessaires n'avaient été accor
dées par ces titulaires, et les redevances correspondantes calculées, que sur la 
base de la distribution dans le seul pays de fabrication. 

3 La GEMA a fait valoir que l'importation de ces supports de son en territoire 
allemand constitue une violation des droits d'auteur qu'elle est chargée de 
protéger au nom des titulaires de ces droits. Elle s'estime en droit de 
réclamer, par conséquent, le versement des droits de licence perçus pour la 
mise en circulation sur le territoire allemand, déduction faite des droits de 
licence, moins élevés, déjà acquittés pour la commercialisation dans l'État 
membre de fabrication. 

4 Le Bundesgerichtshof a constaté que, d'après le droit allemand, le fait que les 
auteurs concernés aient donné leur accord en vue de la reproduction de leurs 
œuvres musicales dans un autre État membre de la Communauté, et en vue 
de les mettre en circulation sur le territoire de cet État membre, moyennant 
versement d'un droit de licence calculé en fonction du nombre d'exemplaires 
vendus et du prix de vente final dans cet État membre, ne les empêche pas 
d'exiger, en vertu du droit exclusif d'exploitation qu'ils détiennent sur le 
marché allemand lors de la commercialisation des supports de son sur ce 
marché, les droits de licence habituellement perçus sur ledit marché, et 
calculés en fonction du nombre d'exemplaires vendus et du prix de vente 
final sur le marché intérieur, déduction faite des droits de licence déjà 
acquittés pour la commercialisation dans l'État membre de fabrication. 

5 La juridiction nationale se demande, cependant, si un tel exercice de droits 
d'auteur est compatible avec les dispositions du traité relatives à la libre circu
lation des marchandises. C'est en vue d'être éclairée sur ce point qu'elle a 
saisi la Cour. 

6 Il ressort du dossier que la GEMA s'est appuyée, dans les deux litiges devant 
les juridictions allemandes, sur l'article 97 de la loi allemande sur les droits 
d'auteur (Urheberrechtsgesetz), disposition indiquant les différentes voies de 
recours dont dispose l'auteur lorsque son droit est violé et qui comprennent 
des actions en vue de la suppression de l'atteinte subie, de la cessation du 
trouble occasionné et de la réparation du dommage causé. 

7 Dans ces conditions, la question posée par la juridiction nationale revient à 
celle de savoir si les articles 30 et 36 du traité doivent être interprétés en ce 
sens qu'ils font obstacle à l'application d'une législation nationale qui permet 
à une société de gestion de droits d'auteur, habilitée à faire valoir les droits 
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d'auteur des compositeurs d'oeuvres musicales enregistrées sur disques ou 
autres supports de son dans un autre État membre, d'invoquer ces droits 
pour réclamer, en cas de distribution de ces supports de son sur le marché 
national lorsque les supports de son ont été mis en circulation dans l'État 
membre de fabrication par les titulaires de ces droits ou avec leur consente
ment, le versement d'une redevance correspondant aux droits de licence habi
tuellement perçus pour la commercialisation sur le marché national, déduc
tion faite des droits de licence moins élevés payés dans l'État membre de 
fabrication pour la seule commercialisation sur le marché de cet État 
membre. 

8 Il convient de souligner d'abord que les supports de son, même s'ils incorpo
rent des œuvres musicales protégées, sont des produits auxquels s'applique le 
régime de libre circulation des marchandises prévue par le traité. Il s'ensuit 
qu'une législation nationale, dont l'application aboutirait à empêcher le 
commerce des supports de son entre Etats membres, doit être considérée 
comme une mesure d'effet équivalant à une restriction quantitative au sens de 
l'article 30 du traité. Tel est le cas lorsqu'une telle législation permet à une 
société de gestion de droits d'auteur de s'opposer à la distribution des 
supports de son provenant d'un autre État membre sur la base du droit 
exclusif d'exploitation qu'elle exerce au nom du titulaire du droit d'auteur. 

9 L'article 36 du traité prévoit cependant que les dispositions des articles 30 à 
34 inclus ne font pas obstacle aux interdictions ou restrictions d'importation 
justifiées par des raisons de protection de la propriété industrielle et commer
ciale. Cette dernière expression inclut la protection que confère le droit d'au
teur, notamment pour autant que celui-ci est exploité commercialement sous 
la forme de licences susceptibles d'affecter la distribution, dans les différents 
États membres, de marchandises qui incorporent l'œuvre littéraire ou artis
tique protégée. 

10 Il résulte d'une jurisprudence constante de la Cour, en dernier lieu de l'arrêt 
du 22 juin 1976 (Terrapin Overseas Ltd., 119/75, Recueil p. 1039), que le 
titulaire d'un droit de propriété industrielle et commerciale protégé par la 
législation d'un État membre ne saurait invoquer cette législation pour s'op
poser à l'importation d'un produit qui a été écoulé licitement sur le marché 
d'un autre Etat membre par le titulaire de ce droit lui-même ou avec son 
consentement. 
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1 1 Dans la présente procédure devant la Cour, le gouvernement français a 
soutenu que cette jurisprudence ne saurait être appliquée au droit d'auteur, 
celui-ci comportant, entre autres, la faculté pour l'auteur de revendiquer la 
paternité de l'œuvre et de s'opposer à toute déformation, mutilation ou autre 
modification de cette oeuvre ou à toute autre atteinte à la même œuvre, 
préjudiciables à son honneur et à sa réputation. En procurant ainsi une 
protection étendue, le droit d'auteur ne serait pas comparable aux autres 
droits de propriété industrielle et commerciale tels que le brevet ou la 
marque. 

12 Il est exact que le droit d'auteur comporte des droits moraux de la nature de 
ceux évoqués par le gouvernement français. Il comporte cependant également 
d'autres facultés et notamment celle d'exploiter commercialement la mise en 
circulation de l'œuvre protégée, en particulier sous la forme de licences 
accordées moyennant le paiement de redevances. C'est ce dernier élément, de 
nature économique, du droit d'auteur qui fait l'objet de la question posée par 
la juridiction nationale et il n'y a pas de motifs de faire, à cet égard, pour 
l'application de l'article 36 du traité, une distinction entre le droit d'auteur et 
les autres droits de propriété industrielle et commerciale. 

13 Si l'exploitation commerciale du droit d'auteur constitue une source de 
rémunération pour son titulaire, elle constitue également une forme de 
contrôle de la commercialisation par le titulaire, les sociétés de gestion des 
droits d'auteur agissant en son nom et les bénéficiaires de licences. De ce 
point de vue, l'exploitation commerciale du droit d'auteur soulève les mêmes 
problèmes que celle d'un autre droit de propriété industrielle ou commer
ciale. 

1 4 La thèse soutenue devant la Cour par les gouvernements belge et italien, et 
selon laquelle, à défaut d'harmonisation dans ce secteur, le principe de la 
territorialité de la législation en matière de droits d'auteur prévaudrait 
toujours contre celui de la libre circulation des marchandises au sein du 
marché commun, ne saurait être accueillie. En effet, le but essentiel du traité, 
qui tend à la fusion des marchés nationaux dans un marché unique, ne pour
rait être atteint si, en vertu des divers régimes juridiques des États membres, 
leurs ressortissants avaient la possibilité de cloisonner le marché et d'aboutir 
à des restrictions déguisées dans le commerce entre les États membres. 

162 



MUSIK-VERTRIEB MEMBRAN / GEMA 

15 Il découle des considérations précédentes que ni le titulaire d'un droit d'au
teur ou son licencié, ni une société de gestion des droits d'auteur agissant au 
nom du titulaire ou du licencié ne peuvent invoquer le droit exclusif d'exploi
tation conféré par le droit d'auteur pour empêcher ou restreindre l'importa
tion de supports de son qui ont été licitement écoulés sur le marché d'un 
autre État membre par le titulaire lui-même ou avec son consentement. 

16 La GEMA a soutenu qu'une telle interprétation des articles 30 et 36 du traité 
ne suffirait pas pour résoudre le problème auquel la juridiction nationale 
devrait faire face, étant donné que la demande de la GEMA devant les tribu
naux allemands ne viserait pas l'interdiction ou la restriction de la commer
cialisation des disques et musicassettes litigieux sur le territoire allemand, 
mais l'égalité des redevances payées pour toute distribution de ces supports 
de son sur le marché allemand. Le titulaire d'un droit d'auteur sur une œuvre 
musicale enregistrée aurait un intérêt légitime à bénéficier du fruit de sa pres
tation intellectuelle ou artistique, quel que soit le degré de distribution de son 
œuvre; il ne pourrait pas, dès lors, perdre la faculté d'exiger des redevances 
équivalant à celles perçues dans le pays de commercialisation. 

17 Il y a lieu d'observer d'abord que la question posée par la juridiction natio
nale concerne les conséquences juridiques de la violation du droit d'auteur. 
La GEMA ayant demandé, en vertu de la législation nationale applicable, la 
réparation du dommage causé par cette violation, il est sans intérêt que le 
montant qu'elle se propose de recouvrer soit calculé en fonction de la diffé
rence entre le taux des redevances payables pour la distribution sur le marché 
national et celui des redevances payées dans le pays de fabrication ou de 
toute autre manière. En effet, ses demandes sont, en tout état de cause, 
fondées sur le droit exclusif d'exploitation du titulaire du droit d'auteur, qui 
permet à celui-ci d'interdire ou de restreindre la libre circulation des produits 
incorporant l'œuvre musicale protégée. 

18 II convient de remarquer, ensuite, qu'aucune disposition d'une législation 
nationale ne saurait permettre à une entreprise chargée de la gestion de 
droits d'auteur, et détenant le monopole de fait de cette gestion sur le terri
toire d'un État membre, d'opérer un prélèvement sur les produits importés 
d'un autre État membre où ils ont été mis en circulation par le titulaire du 
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droit d'auteur ou avec le consentement de celui-ci, et d'effectuer, de ce fait, 
un cloisonnement à l'intérieur du marché commun. U n e telle pratique revien
drait à permettre l'instauration, par une entreprise privée, d'une charge à 
l'importation des supports de son qui se trouvent déjà en libre circulation 
dans le marché commun, à cause du passage, par ceux-ci, d'une frontière; 
elle aurait dès lors pour effet de consacrer l'isolement des marchés nationaux 
que le traité vise à éliminer. 

19 Il résulte de ces considérations que cet argument de la G E M A doit être rejeté 
comme étant incompatible avec le fonctionnement du marché commun et 
avec les objectifs du traité. 

20 La G E M A et le gouvernement belge ont signalé à la Cour qu'en tout état de 
cause, un régime de libre circulation de supports de son ne saurait être admis 
en ce qui concerne les supports de son fabriqués au Royaume-Uni, parce que 
les dispositions de l'article 8 de la loi britannique sur le droit d'auteur (Copy
right Act) aurait pour effet d'établir une licence légale moyennant versement 
d'une redevance à taux réduit, et parce que l'extension d'une telle licence 
légale à d'autres pays serait contraire aux dispositions de la convention de 
Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques. 

21 L'article 8 précité prévoit essentiellement que le droit d'auteur du composi
teur d'une oeuvre musicale n'est pas violé par la fabrication d'un support de 
son enregistrant cette même œuvre lorsque celle-ci a déjà été enregistrée au 
Royaume-Uni sur support de son en vue de la mise en circulation par l'au
teur lui-même ou avec son consentement et lorsque, en outre, le fabricant 
notifie au titulaire du droit d'auteur son intention de procéder à l'enregistre
ment de l'œuvre en vue de la vente et lui verse un droit de licence de 6,25 % 
du prix de vente final du support de son. 

22 Il résulte du dossier que ce régime a pour effet pratique que le droit de 
licence pour toute fabrication de supports de son s'établit à 6,25 % du prix 
de vente final, aucun preneur de licence n'étant disposé à convenir d'un taux 
plus élevé. Le taux de 6,25 % s'imposant ainsi en fait comme le taux auquel 
sont convenues les licences contractuelles, la législation britannique a pour 
conséquence de plafonner la rémunération du titulaire du droit d'auteur. 
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23 Si donc une société de gestion de droits d'auteur, exerçant le droit exclusif 
d'exploitation au nom d'un titulaire, réclame la différence entre le taux payé 
de 6,25 % et celui appliqué dans son marché intérieur, elle cherche en fait à 
neutraliser les différences de prix résultant des conditions existant au 
Royaume-Uni , et à éliminer ainsi l'avantage économique découlant, pour les 
importateurs des supports de son, de l'établissement du marché commun. 

24 Comme la Cour l'a déjà constaté, dans un autre contexte, par son arrêt du 
31 octobre 1974 (Centrafarm et D e Peijper/Sterling Drug, 1 5 / 7 4 , Recueil 
p. 1147), l'existence d'une disparité entre les législations nationales suscep
tible de fausser la concurrence entre les États membres ne saurait justifier le 
fait, par un État membre, d'accorder une protection légale à des pratiques 
d'un organisme privé incompatibles avec les règles relatives à la libre circula
tion des marchandises. 

25 II convient de faire remarquer en outre que, dans le cadre d'un marché 
commun caractérisé par la libre circulation des marchandises et la liberté des 
prestations de services, l'auteur, agissant directement ou par l'intermédiaire 
de son éditeur, est en mesure de choisir librement le lieu, dans l'un quel
conque des États membres, où il met son œuvre en circulation. Il peut faire 
ce choix en fonction de son intérêt, dans lequel intervient non seulement le 
niveau de rémunération assuré dans l'État membre en question, mais encore 
d'autres facteurs, tels que par exemple les possibilités de distribution de son 
œuvre et des facilités de commercialisation, qui sont d'ailleurs accrues grâce 
à la libre circulation des marchandises à l'intérieur de la Communauté. Dans 
ces conditions, on ne saurait permettre à une société de gestion de droits 
d'auteur d'exiger, à l'importation dans un autre État membre, le paiement 
d'une rémunération supplémentaire en fonction de la disparité des niveaux de 
rémunération existant dans les différents États membres. 

26 Dans ces conditions, les divergences qui subsistent à défaut d'harmonisation 
des règles nationales relatives à l'exploitation commerciale des droits d'au
teur, ne sauraient être érigées en obstacles à la libre circulation de marchan
dises dans le marché commun. 

165 



ARRÊT DU 20. 1. 1981 — AFFAIRES JOINTES 55 ET 57/80 

27 Dès lors, il convient de répondre à la question posée par le Bundesgerichts
hof que les articles 30 et 36 du traité doivent être interprétés en ce sens qu'ils 
font obstacle à l'application d'une législation nationale qui permet à une 
société de gestion de droits d'auteur, habilitée à faire valoir les droits d'au
teur des compositeurs d'oeuvres musicales enregistrées sur disques ou autres 
supports de son dans un autre État membre, d'invoquer ces droits pour 
réclamer, en cas de distribution de ces supports de son sur le marché national 
lorsque ces supports ont été mis en libre circulation dans cet autre État 
membre par les titulaires des droits d'auteur ou avec le consentement de 
ceux-ci, le versement d'une redevance correspondant aux droits de licence 
habituellement perçus pour la commercialisation sur le marché national, 
déduction faite des droits de licence moins élevés payés dans l'État membre 
de fabrication. 

Sur les dépens 

Les frais exposés par le gouvernement du royaume de Belgique, par le 
gouvernement de la République italienne, par le gouvernement de la Répu
blique française et par la Commission des Communautés européennes, qui 
ont soumis des observations à la Cour, ne peuvent faire l'objet de rembourse
ment. La procédure revêtant, à l'égard des parties au principal, le caractère 
d'un incident soulevé devant la juridiction nationale, il appartient à celle-ci 
de statuer sur les dépens. 

Par ces motifs, 

LA COUR, 

statuant sur la question à elle soumise par le Bundesgerichtshof par deux 
ordonnances du 19 décembre 1979, dit pour droit: 

Les articles 30 et 36 du traité doivent être interprétés en ce sens qu'ils 
font obstacles à l'application d'une législation nationale qui permet à une 
société de gestion de droits d'auteur, habilitée à faire valoir les droits 
d'auteur des compositeurs d'oeuvres musicales enregistrées sur disques ou 
autres supports de son dans un autre État membre, d'invoquer ces droits 
pour réclamer, en cas de distribution de ces supports de son sur le 
marché national lorsque ces supports ont été mis en libre circulation dans 
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cet autre État membre par les titulaires des droits d'auteur ou avec le 
consentement de ceux-ci, le versement d'une redevance correspondant 
aux droits de licence habituellement perçus pour la commercialisation sur 
le marché national, déduction faite des droits de licence moins élevés 
payés dans l'État membre de fabrication. 

Mertens de Wilmars Pescatore Mackenzie Stuart 

Koopmans O'Keeffe Bosco Touffait 

Ainsi prononcé en audience publique à Luxembourg le 20 janvier 1981. 

Le greffier 

A. Van Houtte 

Le président 

J. Mertens de Wilmars 

CONCLUSIONS DE L'AVOCAT GÉNÉRAL 
M. JEAN-PIERRE WARNER, 

PRÉSENTÉES LE 11 NOVEMBRE 1980 1 

Monsieur le Président, 
Messieurs les Juges, 

La Cour est saisie de ces deux affaires 
par des demandes de décision à titre 
préjudiciel présentées par le Bundesge
richtshof. Dans chacune d'elles, la partie 
défenderesse dans la procédure pendante 
devant cette juridiction est la GEMA ou, 
pour donner son nom entier, la Gesell
schaft für musikalische Auffuhrungs
und mechanische Vervielfältigungsrechte. 
Dans l'affaire 55/80, la panie demande

resse en révision est la Firma Musik-
Vertrieb membran GmbH, qui exerce 
son activité à Hambourg comme impor
tateur et distributeur de supports de son. 
Dans l'affaire 57/80, la demanderesse en 
révision est la firme K-tel International 
GmbH qui exerce une activité similaire à 
Francfort-sur-le-Main. La question liti
gieuse entre la GEMA et les demande
resses en révision est, en substance, celle 
de savoir si ces dernières sont tenues de 
verser certains montants au titre des 
droits d'auteur d'œuvres musicales 
reproduites sur des supports de son 

1 — Traduit de l'anglais. 
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